
[image: image1.wmf]ussac

adalle









Monsieur Jérôme LABMERT 









Député de la Charente 








Le Bourg









16230 JUILLE

Bordereau d’envoi

	Veuillez trouver ci-joint la délibération que le conseil municipal a prise pour le parc éolien sur notre commune. 

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 28 Septembre 2006









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o La secrétaire
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